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Arrêté grand-ducal du 21 décembre 2001 autorisant Monsieur Edmund ROSSELJONG à changer son
prénom actuel en celui de «Camille».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Edmund ROSSELJONG, né le 20 août 1941 à Arsdorf, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-8809 Arsdorf, 2, an der Hielt, sollicitant l’autorisation de changer son prénom actuel
en celui de «Camille»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Edmund ROSSELJONG est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Camille».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformeément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 21 décembre 2001.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 21 décembre 2001 autorisant Monsieur Patrick Olivier GODINHO DUARTE à
changer son nom patronymique actuel en celui de «FOURNEL».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Maître Albert Rodesch, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Monsieur Patrick

Olivier GODINHO DUARTE, né le 17 mars 1983 à Luxembourg, demeurant à L-2440 Luxembourg, 159, rue du
Rollingergrund, l’autorisation de changer son nom patronymique actuel en celui de «FOURNEL»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982, relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieeur Patrick Olivier GODINHO DUARTE est autorisé à changer son nom patronymique actuel en
celui de «FOURNEL».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formation de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 21 décembre 2001.
Luc Frieden Henri

Circulaire du 3 janvier 2002 relative à la révision des listes électorales.

Du 1er au 30 avril 2002, les collèges des bourgmestre et échevins procéderont à la révision des listes des électeurs
appelés à participer à l’élection des membres de la Chambre des Députés, des membres des Conseils communaux et
des représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement Européen.

Ils inscriront sur les listes électorales les noms de tous les Luxembourgeois qui, domiciliés au 1er avril dans la
commune, réunissent les conditions de l’électorat, ainsi que ceux des ressortissants des autres Etats membres de
l’Union européenne dont la demande d’admission aura été agréée par application des lois du 28 janvier 1994 et du 28
décembre 1995. Il est rappelé que pour les électeurs non-luxembourgeois, des listes séparées sont dressées, l’une pour
les élections pour le Parlement Européen et  l’autre pour les élections communales.
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L’inscription se fera pour les Luxembourgeois, soit d’office, soit à la demande de toute personne qui fait valoir sa
qualité d’électeur en présentant les pièces justificatives. L’inscription des ressortissants de l’Union Européenne se fera
sur leur demande conformément aux lois ci-dessus citées.

Lors de la révision des listes, il convient d’en remanier l’ordre d’inscription des électeurs conformément à la
nouvelle formulation de l’article 9 de la loi électorale par la loi du 18 août 1995.

En ce qui concerne les personnes qui ont perdu le droit de vote du fait d’une condamnation, (loi du 9 juin 1989),
les communes seront informées par les soins du Parquet Général et avant le 15 mars des déchéances frappant les
électeurs de leur commune. La liste communiquée sera valable pour l’année en cours. Lors de la révision des listes
électorales, il y aura lieu de rayer les personnes figurant sur la liste.

Il appartiendra aux personnes se réclamant du recouvrement du droit de vote de produire les pièces afférentes
auprès de l’administration communale en vue de leur réinscription sur les listes électorales.

Afin de permettre le contrôle des relevés actuellement en possession des communes et comprenant les personnes
déchues du droit de vote, les communes sont invitées à en adresser un exemplaire au Parquet Général qui vérifiera
l’exactitude des relevés se rapport aux dispositions légales.

Luxembourg, le 3 janvier 2002.

Le Premier Ministre,
Ministre d’Etat,

Jean-Claude Juncker

Le Ministre de l’Intérieur,
Michel Wolter

Arrêté ministériel du 31 janvier 2002 portant modification de l’arrêté ministériel du 9 mai 2001
portant nomination des membres du Conseil Supérieur de l’Éducation Nationale.

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Vu le règlement ministériel modifié du 2 avril 1963 concernant la création d’un Conseil Supérieur de l’Éducation
Nationale ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 mai 2001 concernant la nomination des membres du Conseil Supérieur de l’Éducation
Nationale ;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres du Conseil Supérieur de l’Éducation Nationale, à partir du 1er février 2002 :

- Monsieur Patrick DIAS, représentant de l’Association des Cercles d’Étudiants Luxembourgeois, en
remplacement de Madame Myriam FLOENER ;

- Monsieur Raymond STRAUS, représentant du Ministère de l’Éducation Nationale, de la Formation
Professionnelle et des Sports, en remplacement de Madame Marianne GILLEN.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial ; ampliation en sera transmise à chacun des membres pour lui
servir de titre et au Contrôle financier.

Luxembourg, le 31 janvier 2002.

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Anne Brasseur

Arrêté ministériel du 1er février 2002 portant nomination des membres de la commission appelée à
donner des avis au Ministre de l'Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle au sujet
de la reconnaissance des diplômes de certaines professions de santé obtenus à l'étranger.

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Vu l'article 12 de la loi du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées d’infirmiers et
d’infirmières et réglementant la collaboration entre le Ministère de l’Éducation Nationale et le Ministère de la Santé;

Vu le règlement grand-ducal du 15 mai 1995 relatif à la commission appelée à donner des avis en matière de
reconnaissance des diplômes de certaines professions de santé obtenus à l'étranger;
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Arrête:

Art. 1er. La commission appelée à donner des avis au Ministre de l'Éducation Nationale et de la Formation
Professionnelle au sujet de la reconnaissance des diplômes de certaines professions de santé obtenus à l'étranger,
nommée pour un terme de trois ans, est composée comme suit:

1) membres effectifs:
a) Représentants du Ministre de l'Éducation Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports:

M. Claude KUFFER, professeur-attaché
M. Jean-Pierre PIER, conseiller de direction 1ère classe
M. Jean TAGLIAFERRI, professeur-attaché au Ministère de la Culture, de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche

b) Représentants du Ministre de la Santé:
Mme Eliane FETTES, employée
M. Laurent JOMÉ, attaché de gouvernement
Mme Mady ROULLEAUX, assistante d'hygiène sociale

c) Représentant du Conseil Supérieur pour certaines Professions de Santé:
M. Luc FEDERSPIEL, infirmier gradué; 

2) membres suppléants:
a) Représentants du Ministre de l'Éducation Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports:

M. Guy COLAS, conseiller de direction 1ère classe
M. Gilles ESTGEN, professeur-attaché 
M. André WILMES, conseiller de direction adjoint

b) Représentants du Ministre de la Santé:
M. Patrick BELLWALD, rédacteur principal
Mme Léa HEMMER-NIES, inspecteur principal 1er en rang
Mme Marguerite SCHOLTES-LENNERS, conseiller de gouvernement 1ère classe

c) Représentant du Conseil Supérieur pour certaines Professions de Santé:
M. Raoul VINANDY, infirmier gradué.

Art. 2. Monsieur Claude KUFFER, professeur-attaché, est nommé président de la commission susvisée.

Art. 3. Madame Danielle PETTINGER-WAGNER, infirmière graduée, est nommée secrétaire administrative de la
commission susvisée.

Art. 4. Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté ministériel du 27 mars 2001 ayant institué la commission
appelée à donner des avis au Ministre de l'Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle en matière de
reconnaissance des diplômes de certaines professions de santé obtenus à l'étranger.

Art. 5. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 1er février 2002.

Le Ministre de l’Éducation Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Anne Brasseur

Administration du Cadastre et de la Topographie. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 21 janvier
2002, Monsieur Marc Didier, ingénieur à l’administration du cadastre et de la topographie, a été nommé ingénieur
inspecteur à la même administration à partir du 1er mars 2002.

Par arrêté grand-ducal du 21 janvier 2002, Monsieur Carlos Ferreira Coimbra, ingénieur technicien à l’administration
du cadastre et de la topographie, a été nommé ingénieur technicien principal à la même administration à partir du 1er

avril 2002.

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 21 janvier
2002, démission honorable de ses fonctions a été accordée, sur sa demande, à Monsieur Jules Medinger, inspecteur
principal premier en rang à l’administration de l’enregistrement et des domaines, à partir du 1er mars 2002.

Par arrêté grand-ducal du même jour le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Jules Medinger
préqualifié.
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Administration judiciaire. – Examen de fin de stage. – L’administration judiciaire organisera les 9 et 11 avril
2002 un examen de fin de stage dans la carrière de l’agent de probation auprès du Service Central d’Assistance Sociale
(SCAS).

Conseil de guerre. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 3 février 2002, Monsieur le Colonel honoraire
de l’Armée Guy Lenz a été nommé Président du Conseil de guerre en remplacement de Monsieur le Colonel honoraire
de l’Armée Gaston Willière.

Fonds Culturel National. – Commission interministérielle. – Prorogation de mandats. – Par arrêté
ministériel du 1er février 2002 les mandats des délégués ci-après au sein de la Commission interministérielle chargée
d’apprécier, en cas d’allocation de dons en nature, si le donateur peut bénéficier des dispositions fiscales prévues sous
le titre II de la loi du 4 mars 1982 a)  portant création d’un Fonds Culturel National; b) modifiant et complétant les
dispositions fiscales tendant à promouvoir le mécénat et la philantropie ont été prorogés jusqu’au 1er février 2004:

– délégués du Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche:
Monsieur Jeff Fettes, attaché de Gouvernement au Ministère d’Etat,
Monsieur Jean-Luc Koltz, conservateur au Musée National d’Histoire et d’Art,

– délégués du Ministre des Finances:
Monsieur François Blaeser, Directeur de l’Administration des Contributions directes,
Monsieur Paul Bleser, Directeur de l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines.

Haute Cour militaire. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 3 février 2002, Monsieur le Colonel Nico
Ries, Chef d’Etat-major de l’Armée a été nommé membre effectif de la Haute Cour militaire en remplacement de
Monsieur le Colonel honoraire de l’Armée Guy Lenz.

Liste des clients éligibles ayant eu une consommation égale ou supérieure à 15 mio Nm3 en 2001 
retenus suivant l’arrêté ministériel du 31 mai 2001 relatif à l’éligibilité des clients finals, 
consommateurs de gaz naturel et portant application de l’article 25 de la loi du 6 avril 2001 
relative à l’organisation du marché du gaz naturel.

Raison sociale Adresse du siège social Adresse du site Gestionnaire 
de consommation de réseau

Du Pont de Nemours L-2984 CONTERN L-2984 CONTERN SOTEG
(Luxembourg)

Guardian Luxguard II Zone Industrielle Wolser Zone Industrielle Wolser SOTEG
L-3452 DUDELANGE L-3452 DUDELANGE

ProfilARBED 66, rue de Luxembourg ProfilARBED Esch-Belval
L-4221 ESCH/ALZETTE SOTEG

ProfilARBED 66, rue de Luxembourg ProfilARBED Differdange
L-4221 ESCH/ALZETTE SOTEG

Société Anonyme du Boulevard Aloyse Meyer Site d'Esch-Schifflange SOTEG
Train à Fil L-4241 ESCH/ALZETTE
d'Esch-Schifflange

ARES Rue de l'Industrie ARES Esch-Schifflange SOTEG
B.P. 24 ARES Rodange 
L-4801 RODANGE

Goodyear Luxembourg L-7750 COLMAR-BERG Tire Plant, Fabric Plant, SOTEG
Wire Plant, Mold Plant
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Guardian Luxguard I Route de Luxembourg Route de Luxembourg SOTEG
L-4940 BASCHARAGE L-4940 BASCHARAGE

TWINerg 201, route d'Ehlerange 201, route d'Ehlerange SOTEG
L-4108 ESCH/ALZETTE L-4108 ESCH/ALZETTE

Liste des clients éligibles ayant eu une consommation égale ou supérieure à 20 GWh en 2001 retenus
suivant l’arrêté ministériel du 10 janvier 2001 relatif à l’éligibilité des clients finals, consommateurs
d’électricité et portant application de l’article 17, paragraphe 5 de la loi du 24 juillet 2000 relative
à l’organisation du marché de l’électricité.

Raison sociale Adresse du siège social Adresse du site de consommation Gestionnaire de réseau

Du Pont de Nemours L-2984 CONTERN L-2984 CONTERN CEGEDEL
(Luxembourg)

Guardian Luxguard II Zone Industrielle Wolser Zone Industrielle Wolser CEGEDEL
L-3452 DUDELANGE L-3452 DUDELANGE

Galvalange Zone Industrielle Wolser Zone Industrielle Wolser CEGEDEL
B.P. 92 B.P. 92
L-3401 DUDELANGE L-3401 DUDELANGE

Kronospan Sanem B.P. 109 Zone Industrielle Gadderscheier CEGEDEL
L-4902 SANEM L-4902 SANEM

ProfilARBED 66, rue de Luxembourg ProfilARBED Esch-Belval SOTEL
L-4221 ESCH/ALZETTE

ProfilARBED 66, rue de Luxembourg ProfilARBED Differdange SOTEL
L-4221 ESCH/ALZETTE

Société Anonyme du Boulevard Aloyse Meyer Site d'Esch-Schifflange SOTEL
Train à Fil L-4241 ESCH/ALZETTE
d'Esch-Schifflange

Intermoselle B.P. 17 Lieudit Paafert/Langengronn SOTEL
L-3701 RUMELANGE Rumelange

Ciments Luxembourgeois B.P. 146 Zone Industrielle "Um Monkeler" SOTEL
L-4002 ESCH/ALZETTE Esch/Alzette et Schifflange

Train Laminés Marchands Boulevard Aloyse Meyer Site d'Esch-Schifflange SOTEL
d'Esch-Schifflange (TLM) L-4241 ESCH/ALZETTE

TDK Recording Media Zone Industrielle Zone Industrielle CEGEDEL
Europe Bommelscheuer Bommelscheuer

B.P. 120 B.P. 120
L-4902 BASCHARAGE L-4902 BASCHARAGE

CFL B.P. 1803 sous-station Esch/Belval SOTEL et CEGEDEL
L-1018 LUXEMBOURG (CEGEDEL)

sous-station
Luxembourg/Hollerich
(SOTEL)
sous-station Walferdange
(SOTEL)

Laminoir de Dudelange Route de Thionville Route de Thionville SOTEL
L-3475 DUDELANGE L-3475 DUDELANGE

ARES Rue de l'Industrie ARES Esch-Schifflange SOTEL
B.P. 24 ARES Rodange
L-4801 RODANGE

TrefilARBED Bissen Route de Finsterthal Route de Finsterthal CEGEDEL
L-7769 BISSEN L-7769 BISSEN
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TrefilARBED Bettembourg Krakelshaff Krakelshaff CEGEDEL
L-3235 BETTEMBOURG L-3235 BETTEMBOURG

Tuberie de Differdange Rue Emile Mark ProfilARBED SOTEL
L-4503 DIFFERDANGE DIFFERDANGE

PECHINEY EUROFOIL Zone Industrielle Riedgen Zone Industrielle Riedgen CEGEDEL
B.P. 91 B.P. 91
L-3401 DUDELANGE L-3401 DUDELANGE

CERAMETAL Route de Holzem Route de Holzem CEGEDEL
B.P. 51 B.P. 51
L-8201 MAMER L-8201 MAMER

Circuit Foil Luxembourg B.P. 9 Usines Circuit Foil Wiltz CEGEDEL
Trading L-9501 WILTZ

Goodyear Luxembourg L-7750 COLMAR-BERG Tire Plant, Fabric Plant, CEGEDEL
Wire Plant, Mold Plant

Ewald Giebel Luxembourg Zone Industrielle Wolser Usine d'électrozingage de tôles CEGEDEL
B.P. 96 Zone Industrielle Wolser
L-3401 DUDELANGE

Guardian Luxguard I Route de Luxembourg Route de Luxembourg CEGEDEL
L-4940 BASCHARAGE L-4940 BASCHARAGE

Tarkett Sommer Zone Industrielle Zone Industrielle CEGEDEL
Luxembourg Lentzweiler Lentzweiler

L-9761 LENTZWEILER L-9761 LENTZWEILER

Guardian Automotive Europe Zone Industrielle Zone Industrielle CEGEDEL
Potaschbierg Potaschbierg
1, op der Ahlkërrech 1, op der Ahlkërrech
L-6776 GREVENMACHER L-6776 GREVENMACHER

CLT-UFA 45, bd Pierre Frieden Beidweiler CEGEDEL
L-1543 Luxembourg

HUSKY Zone industrielle Riedgen Zone Industrielle Riedgen CEGEDEL
B.P. 91 B.P. 91
L-3401 DUDELANGE L-3401 DUDELANGE

Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse. – Structures d’accueil sans
hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 18 janvier 2002 l’agrément a été accordé à
l’association sans but lucratif «Foyer de Jour Dikricher Däbessen» ayant son siège à L-9244 Diekirch, pour l’exercice
de l’activié «crèche» à l’adresse suivante: 5, rue de l’Hôpital, L-9244 Diekirch.

Comme l’aménagement de l’extérieur, ne peut, pour des raisons climatiques, être réalisé avant l’ouverture du foyer
de jour pour enfants , l’agrément provisoire est valable jusqu’au 1er juin 2002.

L’agrément a été enregistré sous le numéro 10812002.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 6 février 2002, Monsieur le Dr Stefan Jacobs, né le 15 avril
1964, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en orthopédie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 6 février 2002, Madame Patricia Cop, née le 20 février 1968, a été autorisée à exercer la
profession de médecin-dentiste au Luxembourg.
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Maladies Cantons Totaux
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D = Décès
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Fièvre typhoïde

Fièvre paratyphoïde

Autres Salmonelloses 1 3 1 1 1 1 1 2 11 21 11

Diphtérie

Coqueluche

Scarlatine 1 8 9 10 9

Légionelloses

Méningite infectieuse

Dysenterie

Tbc pulmonaire 1 1 2 4 3 4

Tbc autres organes 1 1 2 1 2

Tbc pleurale

Tbc Primo-infection

Mal. Creutzfeldt-Jacob

Paludisme

Hépatite infectieuse 1 16 17 26 17
Rougeole
Blennoragie 1 1 1
Condylome accum.
Syphilis 3
Tétanos
Psittacose
S.I.D.A.

Santé.
Relevé des maladies transmissibles déclarées pendant le mois de janvier 2002.
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